
 

PIECES POUR CONSTITUER LE DOSSIER 
PREFECTURE 

 

 
□ 3 PHOTOS IDENTITE NORMES ANTS  
(Photographe ou photomaton) 

□ COPIE PHOTOCOPIE PIECE D'IDENTITE ELEVE 
□ COPIE LIVRET DE FAMILLE / ACTE DE NAISSANCE DE – DE 3 MOIS (Filiation 

et/ou pays Européen) 

□ COPIE RECENSEMENT SIGNEE PAR LE CANDIDAT (16 ANS)  
□ COPIE JDC SIGNEE PAR LE CANDIDAT (17-25 ANS)  
□ COPIE ASSR 1 OU 2 SIGNEE PAR LE CANDIDAT 
□ COPIE PERMIS DE CONDUIRE DU CANDIDAT (PERMIS AM, B, A...) 
□ COPIE JUSTIFICATIF/FACTURE DE DOMICILE DE MOINS DE 6 MOIS   
□ ATTESTATION D’HEBERGEMENT  
□ COPIE PHOTOCOPIE PIECE IDENTITE DU LOGEUR 
□ PHOTOCOPIE PIECE IDENTITE ACCOMPAGNATEUR (AAC ou CS) 
□ EXTENSION ASSURANCE (AAC ou CS)  
□ 8 TIMBRES  
□ JUSTIFICATIF DE RESIDENCE DE PLUS DE 6 MOIS (ETRANGERS 
UNIQUEMENT) 
□ REF 44 (INVALIDATION) OU REF 7 (ANNULATION) 
□ MANDAT DE DELEGATION 
□ REGLEMENT INTERIEUR 
 

Merci de ne pas agrafer les documents 
 
 

Ces pièces sont obligatoires pour enregistrer 
le dossier de l'élève en préfecture et ainsi 

pouvoir passer ses examens. 


